
162
1649 März 26 . , Solothurn A
SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORJEAN] DE LA BARDE AN [ALT] AM¬

MANN[UND DERZEITIGENSTADT- UND AMTSRAT BEAT II . ] ZUR¬
LAUBEN, ZUG

1 ay~appris par les depesah .es que j ’ay receues de S . ^ Germain [ - en - Laye ] du

12 » . que le Jour praecedent 1 ' accormodement [ - Fronde ! - ] aveo la ville de



* 1? 6
Paris avoit esté arrestê et signé a Rue [ i ] l entre M. . . . [ Gaston - Jean - Bap-

tiste de France , le ] Duc d’ Orleans et [ Louis II de Bourbon , le ] Prince

de Condé  et M. les Ministres d ' une part et les Députez de M. du

Parlement et de touts les Corps [ =Stânde ] de Paris d ' autre , apres lequel Ac-

commodément signé les Députez du Parlement et autres virent M. les Princes

et Ministres entre lesquels estoit M le Cardinal [ Jules ] M a z a r i n Jl y

a Amnistie generale Ce qui s ' est fait ou ordonné de part et d ' autre demeure

nul et corme non avenu Les Princes [ u . a . Armand de Bourbon , le Prince de

C o n t i ] et seigneurs qui sont dans Paris ont 4 Jours pour entrer dans le

Traité . M [ Henri II , le Duc d ' Orléans - ] ! ongueville  10 Jours : M.

[Henri de La Tour d 'Auvergne , le Vicomte ] de T u r e n n e et [ Henri - Char¬

les ] de la Trimouille [ =L a Trêmoille,  Prince de Tajcente ] dont l ’un

est en Allemagne et l ' autre en Bretagne 15 Jours [ - in der Folge suchten und

fanden sowohl Turenne als auch La Trêmoille , der übrigens mit einer Deutschen,

nämlich Amalie von Hessen - Kassel,  verheiratet war , Asyl in Hol¬

land - ]

Le Parlement viendra rendre ses soübmissions au Roy [Ludwig  XIV . ] a S . ^

germain en laye et y tenir une seance ou sa Ma. ^e paroistra en son lit de

Justice et la sera veriffiêe sa déclaration portant les Articles d ' accommo¬

dement qu 'Elle a accordez par ses Ministres au Parlement aux autres Corps et

a la ville de Paris tels qu ’ils ont esté arrestez et signez a Ruel

Voila donc nostre desordre fing si ce n ’estoit que les Princes et autres du

party ne voulussent acquiescer a cet Accommodement . Ce qu ' il n ’y a pas lieu

de croire qu ’ilz facent " .
ïïl €.

"sieüpondu £e 5 . ApuAfl"

Original , mit Siegel . Dorsualnotiz von Beat II . Zurlauben.
AH 62 , 298 - 299 - Blatt 299 r  leer
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